
M a r d i

On s’ abonne aV arsovic, au bureau dcsren -  
seigiremens et che* M onsieur Hugues l i-  
braire rue de M ie l .  A  l’etrangcr: a la poste 
de P a r is ,  V ie n n e , B er lin , Breslau et d es 
autres grandes v illes dc l ’Jiurope.

io M a i  i 83i .
L e  prix de 1'abonnem ent, pour Varsovic, 

est de 12 fl. pour trois m ois; les personnes 
habitant la province, ajouteront 3 fl. par tri— 
incstre pour le port, et ce lles qui auraient 
besoin d’un Nro iso le , le  trouveront au prix 
de io  gros, au bureau des renseignem ens.

C inbcpctibatut cst pour les nations, r r  qircst I’ljonimtv pour Ice tnbuubus.

CIIAMBRE DES DEPUTES.

Suite de la Seance du  26 Avril.
Apres an le'ger debut siir la forme a suivre, 

pou r  la presentation des projets de lois, le Se
cretaire de la Chambre des Nonces fait lectu
re du projet suivant, adopte par les Commis
sions de la Diete:

Les deux Chambres\
Consideranf: que, par suite de la revolution 

dans le royaume de Pologne, et du voeu 
exprim e par la nation, d ’affranchir nos freresi 
du joug  de la Russie, l’insurrection s’est eten- 
due en Samogitie et dans quelques districts de 
la Litliuanie et de la Volhynie.

Considerant: que cette insurrection se p ro
page de jou r  en jou r ,  et que I’interet comtnun, 
aussi bien que la dignite du  peuple polonais, 
ne permettent pas d ’exposer,  en lesabandon- 
nant aux peines cruelles prononcees par l’U- 

ltaze imperial du >ceux qui ont suivi no-

tre exem ple, et qui partagent nos sentimens; 
ont statue et statuent ce qui suit:

Art. 1. Cbacune des portions du territoire 
qui apartenait jadis a I’ancienne Pologne, et 
qui levera 1 etendart de l’insurrection , entre, 
par la meme, en rapport avec le royaume ac- 
tuel. Ces rapports seront re'tablis, tels q u ’ils 
e t o i e n t  a v a n t  les p a r t a g e s ,  e t  la p a r t i e  insur- 
gee recouvre tous ses anciens droits qu ’aucun 
laps de temps n'a pu prescrire. La defense, la 
protection et la communaute des interets, de
ja stipules en faveur du royaume actuel de P o 
logne par les trades anterieurs, sont garantis 
au territoire insurge et a ses liabitans.

Monsieur Swidziński Fait observer ici, qu ’il 
faut mettre dans le premier article, apres les 
mots qui appartenaitjad is a Iancienne Pologne; 
ceuxci: et possede m w ntcnant p a r  la Russie; 
afin d eviter le soupcon, que nous voulons 
pousser a l’insurrection les autres parties.

Le Secretaire  continue:

Art. 2. T ou t acte commis par les puissan
ces e trangeres , et pouvant etre envisage com- 
me hostile, envers les parties de l’anciennc 
Pologne, qui ont secoue ou secoueraient le 
joug de la Russie, sera regarde comme rom- 
pant la neutralite envers le royaume meme.
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Art. 3. Dansle cas,ou les peines prononce'es 

par  l’Ukaze d a  scraieat appliquees a
quelque habitant des pays tnentionne's dans le 
p rem ier article, le droit de repre'sailles sera 
adopte par le Gouvernement Polonais.

Art. Ą. Partou t ou  les habitans de cesterres 
se souleveront et seeoueront le joug russe, 
tou t individu qui agirait contre l’insurrection , 
ou tenterait de reuiettre le pays sous le joug, sera 
regarde cotnme traltre, et comme t e l , sera juge 
par les cours inartiales, qui appliqueront la 
peine.

Nous ordonnons an Gouvernement national 
l ’execution de la presente loi.

Monsieur Swidziński. La Lithuanie et la Vo- 
Ihynie, en a rborant,  a notre exem ple, le dra- 
peau de la l iberie , ont si fortement reagi sur 
nous-memes, et donne' a notre  cause un tel 
appui, que ces provinces atlirent en ce m o
ment s u re l le s ,  l ’altention de toute l’Europe. 
La chambre des nonces, ne doit elle pas se ha
te r  de faire disparaitre tous les obstacles, qui 
pourraient rendre  difficile leur jonction avec 
nous? Parmi ces obstacles, il en est un sur le- 
quel nous ne devions pas com pter ,  et que la 
Gazette d ’etat de.pruese nous a fait connaitre. 
Il est arrive que des troupes russes, pousse'es 
pa r  les habitans armes, se sont retirees au dela 
des frontieres prusiennes, et que repassant 
ces frontieres, elles ont attaque les insurges. 
Une pareille violation de terr i to ire , n’est-elle 
pas aussi une violation de la neutralite que la 
Prusse  a observee jusqu’a pre'sent a notre e'- 
gard? Mr-le Ministre des affaires etrangeres a 
declare a la commission, que pour etre auto
rise a prendre les mesurcs que de pareilles 
circonstances pourraient com m ander, il e'tait 
necessaire que la Diete reconnu t,  que les par
ties de la Pologne, qui se soulevent contre la 
Russie, font partie integrante du  royaume et 
jouissent de sa protection.

L ’Ukaze de l’E m pereu r  Nicolas, proclame 
recemmcnt, et quiinflige a nos freres iusurges,

des peines si cruellement calcule'es, nous im
pose aussi le devoir, de venir,  sans ta rder ,  au 
devant de ces perse'cutions. Vos commissions 
ont done prepare' un projet de loi, dont M r’le 
Marechal vous a expose les motifs avec lant de 
precision, que je n ’ai plus que quelques mots 
a dire sur ses de'tails.

La neutralite a ete, jusqu’aujourd’hui, obser- 
ve'e a notre e'gard. En de'clarant que  les 
provinces polonaises, qui se soulevent contre 
la Russie, forment un tou t avec notre royau
me, nous autorisons, par la ,  notre Diplomatic, 
a sollieiter que cette neutralite soit egalement 
observee a 1’egard des aulres provinces.

Vos commissions ont e'te d ’avis, que cette 
declaration des chambres est necessaire, d’a- 
bord: pour  maintenir la dignite nationale, et 
ensuite pou r  parer  a certaines circonstances,qui,J  si elles arrivaient, nous forceraient peu t-e tre  
a des explications dangereuses , aujourd’hui 
faciles a prevenir. La loi consacrc la menace 
de repre'sailles p o u r le  c a s , ou les peines, ful- 
unne'es d an s l’Ukaze impe'rial, seraient infJige'es 
a nos malheureux compatriotes. Certes mes
sieurs, personne ne croira que des chatimens, 
qui portent tous les caracteres d’un despotisme 
en fu reu r ,  puissent jamais etre infliges chez 
une  nation genereuse; mais le droit des nations, 
comme celui de la guerre , pose en principe, que 
les moyens employe's par une partie , peuvent 
aussi l’etre p a r  1’aulre. Si, par une necessile 
invincible , on e'tait force' d ’entrer dans quel
ques voies, contraircs aux usages des peuples 
civilises, que la faute en retombe sur celui, 
qui aura ose faire le prem ier  pas. Au reste, le 
droit de represadles, touchera bien moms les 
individus que les fortunes; car, quant aux per- 
sonnes; les droits de la guerre  suffisent et 
parlent assez haut,  pour autoriser notre Ge'- 
neral en Chef, a in fliger , meme la peine de 
mort, aux agensrusses qui oseraient faire subir, 
a nos freres, les peines alroces prononcees 
par 1’Ukaze. De plus, la seule menace d’userde



c c  droit dc represailles , p o u rra ,  peut-etre, en 
garantir ccs derniers.

Quant aux fortunes; conmiela confiscation 
est abolie par nótre charte constitutionnelle, 
et que lc code russe iaissc au Souverain le 
pouvoir de s’emparer, a son gre, des biens de 
ses snjets, vos commissions ont pense que tou- 
te discussion sur cette matiere serait tou jours 
sans fruit. E l le s se so n t  bornees a reconnaitre 
le droit de represailles, laissant au Gouverne- 
ment le pouvoir de 1’appliquer, selon les cir- 
constances.

Selon Monsieur Ledóchowski 1’importance et 
la necessite de ce projet sont senties par tou- 
te la Chambre; toutefois, il desire qu’il ne 
soit pas discute trop longtcmps; car il lui parait 
de la nieme nature que les articles de foi 
qui ne doivent jamais etre soumis a un 
examen trop rigoureux. Il ne vent point, non 
plus, analyser le genre de peine a appliquer 
a ceux qui aideraient la Russie, et il finit par 
Comparer c e  p r o j e t  a u  d e e r e t  r e n d u  e n  i 8 0 9  p a r  

le Prince Joseph P on ia tow ski, lequel de'cret, 
menacait a la v e r i te ,  les habitants de la Gal- 
licie de la peine de m ort ,  s’ils ne se joignaient 
pas aux Polonais, niais n ’avait effectiveinent 
d ’autre b u t ,  que d e le s  garantir des perse'cu- 
lions eventuelles de leur Gouvernement.

Monsieur Rembowski s’oppose a 1’adoption 
de ce projet; il croit qu’il attirerait sur la nation 
polonaise, un blame general, et serait nuisible 
a sa cause. Si, ajoute-t-il, il e ta itaccepte  sans 
ameudeinents, il provoquerait contre nous, les 
monarchies voisines, et il ne nous convienl 
nullement d’augmenter le nom bre de nos en- 
nemis. Une pareille loi exaspererait encore 
la haine des russes, et pourrait changer en 
vrai courage , la resignation de leurs soldats; 
je  crois qu’il suflit de laire parvenir officiel- 
lement, aux cours Europeennes, ce cruel Ma
nifesto d e lE p e r e u r  Nicolas;la lecture qu’el- 
les en feront, suffira pour leu r  donner la

m esure  des maux que les Polonais ont du  
souflrir sous son regne.

{La suite au prochain  N ° . )

Cliacun connait l’Ukaze de l’E m pereur de 
Russie, par lequel nos freres qui se sont in
surges pour obtenir comme nous,l’affranchis- 
sement de leur patrie, sont menaces de peines 
tellement barbares, qu’elles doivent atteindre 
leurs enfants, et meme leurs descendants les 
plus recules. A la lecture de cet Ukaze, notre 
General en Chef n’a pas hesite d ordonner au  
General P rądzyński d ’adresser au Chef de 1 E- 
tat-major de l’armee enuemie, la letlre sut- 
vante.

Monsieur le G en era l!
Les Gazettes de Berlin ont fait connaitre u n  

Ukaze de S. M. l’Em pereur de Russie, qui pro- 
nonce contre 110s freres Lithuaniens, armes 
aujourd’hui p o u r  l’affranchissement de leur 
patrie, des peines, que reprouvent egalement 
les mocurs du  19 siecle et la civilisation E u-  
ropeenne. Le General on Chef d e  la force ar— 
tnee nationale m’a ordonne de in adresser a 
Yotre Excellence, afin qu’Elle veuille bien  
prier Mr- le Feld-Marechal D ielitsch  de se res- 
souvenir que l’application qui serait faite a 
nos freres, des chatimens prononce's con
tre eux dans cet U kaze , pourrait nous for
cer ;i reeourir  au droit de represailles, con
tre les 16,000 prisonniers russes qui se trou- 
vent deja entre nos mains, et contre ceux que 
la guerre  pourrait y faire tomber encore. Si 
dans une circonstance aussi affligeantc, la guer
re prenait un caractere de fe'rocite, digue des 
terns barbares, et si pen d’accord avec la gene- 
rosite de la nation polonaise, les suites terribles 
qui en resulteraient, retombei a ie n t , aux yeux 
des contem[)oraiii3, et de 1 histoire sur ceux 
qui, les premiers, les auraient provoquees.

J’ai l’bonneur d’etre
Monsieur le General etc.

P r a d z y n s k i . 
A u  quartier G eneral le 1 M ai 18 3 1.
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Presque tous les soldats lithuaniens qui 

servaientla Russie, dans le 6me corps d’armee, 
ayante te  fails prisonniers; une tresgrande par
tie d ’entr’e u x , ont, com m eon le sait, pris du 
service parmi nous. Ils se sont si b ien dis- 
tingues dans les derniers combats, que plu- 
sieurs ont ete decores par le Ge'neral-en-Chef; 
mais voici uu  trait p ropre  a faire cennaitre 
l ’esprit dont ils sont deja animes.

Un des leurs ayant eu ,  cos jours  derniers , 
nn bras emporte par un bo u le t ,  e'tait lombe 
presque sans connoissance, sur le champ de 
bataille; les nótres se retiraient devanl une 
force superieure ; tout a coup , ils se rappel- 
le n tq u e  le malheureux blesse, reste loin d’eux, 
s’era sans doute victime de la vengeance des 
russes, pour le pretendu  crime dont il s’est 
rendu  coupable, en passant a notre service. 
Polonais et Lithuaniens font volte-face; ils se 
pre'cipitent sur l ’ennemi a travel's les balles et 
la mitraille, et reviennent charges de leur 
compagnon d’armes.

Les habitans de Brody e'taient tellement im- 
patiens d’a lle ra  Radziwiłłów, pour  voir l’armee 
polonaise, qu’ils payaient trois ducats la loca
tion d’une voiture attelee de deux chevaux qui 
pourtant n’avaient qu’une lieue a parcourir .

Les russes postes pres de Lublin, sont en 
proie a d ’horribles maladies. Ils ont entoure' 
de fosse's un  vaste emplacement tout p rescfO - 
pole, pou r  y placer 6000 malades. Nous n’a- 
vons pu ecouter, sans fremir, la description que 
nous afaite, de cet asile du mallieur, unte'moin 
oculaire ;  les russes n ’ont aucun moyen pour 
empecher que la misere ne vienne les decimer 
tous les jours.

L ’ide'e heureuse que Io n  avait concue de 
form er une socie'te qui faciliterait ii 110s vil- 
lageois, les moyens d’acquerir des proprietes 
immobiliaires, en a sugge're une plus heureuse

encore. Une seconde societe commence a s ’e'- 
leversous len o m  des amis des villageois. Ses ef
forts tendront, non seulement a ameliorer le 
sort des villageois, en leur facilitaut les moyens 
d’acque'rir des immeubles, mais encore a p e r -  
fectionner leur  e'tat moral, en leur  inspirant 
1’am our de l’ins truc tion , du travail et de la 
l ib e r te .—  A cet effet, elle propagera autant 
que possible l’etablissement des ecoles d’ensei- 
gnement mutuel e t fera paraitre un  journal 
a la porte'e des habitans de la eampagne. Elle 
s’est forme'e le jo u r  du 3 Mai et compte deja 
parmi ses m em bres ,  des personnes remarqua- 
bles, autant par leurs connaissances, que par 
leur patr io tism e; ainsi cette journee du 3 Mai 
deja si celebre dans les annales polonaises, de- 
viendra plusce'lebre encore pour notre valeu- 
reux peuple , qui pourra  dire desormais: c’est 
le trois Mai 1791 qui devait assurer notre 
bonheur fu tu r ,  c’est le 3 Mai 1831 qui assure 
notre bonheur  present. Gloire a ceux qui 
s’occupent d’un si noble travail!

Les habitans du Palatinat de Cracovie don- 
nent une nouvelle preuve de leur devouement 
sans bornes po u r  le bien de la Patrie. Ils 
viennent de declarer, par l orgatie du  Conseil 
Palatinal, qu’ils allaient organiser un  nouveau 
regim ent de Chasseurs a pieds qui porteront 
le nom de f r e r e s  Cracoviens. Le Gouverne- 
ment national a accepte avec reconnaissance 
ce don si digne des coeurs polonais.

S ur  la presentation du General en Chef le 
Gouvernement national a nomine Generaux 
de Brigade le Colonel Iiomarino et le Colonel 
Henri Dembiński. Chacun se rappelle que le 
premier est cet officier francais qui, au bruit 
de notre insurrec tion , a quitte' les rives de la 
Seine, pour venir sur celle de la Yistule offrir 
ses services a la plus belle des causes, ct qu’il 
s’est couvert de gloire aux combats de Dembe 
et d’l^ganie, le second a, pendant toute la 
journee du 25 avril, tenu tete a 4°>000 fus
ses, avec 3,6oo Polonais.

Nous recevons a l’instant, une lettre, venant 
de laj Gallicie meme, qui nous annonce que le 
General Dwernicki est rentre en Volhynie. 
Cette nouvelle merite pourtant confirmation.
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